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LISTE N° 2 

 

Parties, pièces détachées, accessoires et produits utilisés dans la réparation ou l'entretien ou entrant dans le 
montage des équipements et appareils agricoles, des navires et bateaux de pêche fabriqués localement, 

éligibles au bénéfice de l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée à l’acquisition locale 
 
 

N° de 
position 

Désignation des produits 

 

 

EX 39-17 

- Pièces de raccordement nécessaires à la mise en place des tuyaux en PVC de pression de 4 à 16 
bars. 

- Gaines souples et tubes poreux en polyéthylène utilisées dans l'irrigation goutte à goutte, 

- Tuyaux en polyéthylène utilisées dans l'irrigation goutte à goutte avec goutteurs intégrés 
autorégulant. 

EX 39-20  Film en plastique en E.V.A  et en tri-couches pour serres agricoles. 

EX 39-25  Réservoirs en plastique pour pulvérisateurs agricole relevant du  n° 84-24. 

EX 54-02  Fils pour la fabrication et le ramendage des filets de pêche. 

EX 56-07  Cordes et cordages utilisés pour la pêche. 

EX 63-07  Bouées couronnes pour la pêche. 

EX 73-07  Autres accessoires de tuyauterie non moulés pour les conduites visées au n° 73-06. 

EX 73-11  Tuyauterie en cuivre du circuit du froid. 

EX 73-12  Câbles en acier, fonte ou mixte pour la pêche. 

EX73-26  Ouvrages en fer pour pulvérisateurs agricole relevant du  n° 84-24. 

EX 84-09  Parties et pièces détachées des moteurs du n° 84-08 d’une puissance n’excédant pas 50 cv. 

EX 84-18  Parties de meubles conçus pour recevoir un équipement pour  la production du froid. 

 


